
Sérigné
Le Circuit des Meules

Longueur : 13 km - Durée : 3 heures 30
Balisage : rouge - Départ : Église de Sérigné

Le Sentier du Gué
Longueur : 9,8 km - Durée : 2 heures 30

Balisage : jaune - Départ : Église de Sérigné
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Bonne randonnée…

… et n’oubliez pas…
que vous n’êtes pas seuls à emprunter les

sentiers que vous allez parcourir.

Nous vous invitons donc 
à respecter la nature :

� évitez de cueillir les fleurs et les plantes
� ne laissez aucun détritus derrière vous
� respectez les lieux habités
� restez sur les sentiers
� maintenez les chiens en laisse.
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LE CIRCUIT DES MEULES

Entre village et nature, le circuit permet de
découvrir à la fois le bâti local, des vestiges
des meules en grès destinées aux moulins

du pays, et des vues sur les paysages de plaine et de
bocage.

L’église romane, classée monument historique,
date du XIIe siècle. Parmi ses particularités, on
peut observer : la façade occidentale romaine,
la porte décorée d’alvéoles, une corniche à
médaillons sculptés, des chapiteaux sculptés,
un clocher carré avec des baies gothiques.
La Touche : Cette jolie maison bourgeoise
avec son allée bordée d’arbres évoque le
nom de Nicolas Rapin, un des auteurs de
la “Satire Ménipée” qui l’habita. En 1603,
elle était la propriété de Jean Brisson,
sénéchal de Fontenay-le-Comte.
En suivant le ruisseau du Pygelame, le
randonneur averti pourra observer
des traces de sanglier. A la fin de ce
tronçon vous emprunterez le pont
des îlots, départ du ruisseau du
même nom.
Les Bruyères, point de vue sur les vil-
lages du Beugnon, des Boisnières ainsi
que Pont-Marin. Au Nord-Ouest,
Marsais-Ste-Radégonde.
La Fromandière. Point culminant de
Sérigné (98 m). Vue sur la forêt de Mervent
au nord-est d’où viennent les grands ani-
maux vivant sur la commune.
Sur le “chemin du Rossignol” si vous n’entendez pas son chant,
peut être aurez-vous l’occasion d’y voir un chevreuil.
A l’écart d’environ 100 m du circuit, les vestiges des meules en
grès, destinées aux moulins du pays, témoignent d’une acti-
vité des siècles précédents. A ne pas manquer !…
Après le petit pont de bois vous pourrez observer quelques spé-
cimens de chênes plus que centenaires et de nombreuses
essenses d’arbres.
La Girardie : Le château se compose d’un grand corps de bâti-
ment terminé à chaque extrémité par une tour coiffée en poi-
vrière. La cour est entourée de servitudes flanquées aux angles
de grosses tours rondes. Cette maison seigneuriale paraît avoir
été construite vers 1593 par un Girard de Baurepaire. Sur la
droite, le “Gros chêne” avec ses 8 m de circonférence est un
témoin de ce temps. Il a été classé le 19/10/1936.
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SÉRIGNÉ La particularité de Sérigé est d’être 
un village “frontière” entre Plaine et Bocage.

A maintes occasions,  
vous pourrez le constater en suivant ces circuits.

DEPART C’est à la découverte de la vallée
de la Longèves, tantôt étroite,

sinueuse, large, que le marcheur va
se laisser guider avant d’arriver au

“lavoir du rendez-vous”, à Sérigné.
Vallée de la Longèves : Cette vallée

constitue un cadre biologique particulier
et sensible du fait de la rareté de l’eau dans

cette zone. Frênes, peupliers, saules et noise-
tiers bordent de part et d’autre la rivière. De

nombreuses espèces végétales (baldingère, iris
d’eau, menthe aquatique et gaillet) ont colonisé le

lit de la rivière. Elles offrent une floraison importan-
te au printemps. Vers Marengo, la vallée devient étroi-

te et sinueuse, présentant par endroit des versants très
abrupts (25 m de dénivelé), où la rivière a tracé un

méandre important. Cette “coulée verte”, au sein de la grande
plaine céréalière, constitue un lieu de promenade privilégié.
Les Sourderies : Sur un petit promontoire qui domine un large
méandre de la Longèves se dressait une habitation seigneuria-
le, propriété des Pidoux dont un membre joua un rôle impor-
tant pendant les guerres de religion et un autre fut allié avec la
famille du fabuliste Jean de la Fontaine. De cette demeure il ne
reste plus qu’un bâtiment servant de bergerie. De l’autre côté
du gué commence la commune de Longèves.
Les trois moulins : A découvert sur la plaine, s’élèvent des ves-
tiges du dernier moulin à vent.
Le lavoir du rendez-vous : Le lavoir fut utilisé jusque dans les
années 60. C’était un lieu de rencontre privilégié. Les femmes
s’agenouillaient dans leur lavandière avec leur “battou” et
s’adonnaient au bavardage, tandis que les hommes du haut du
lavoir écoutaient les derniers “potins” du village.
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